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FRANCE,
Paris, le g novembre, — Par une ordonnance en 
île du 2, S. M. vient d’élever M. le baron Du- 
[ijlrenaa grade d’officier de la légion d’honneur. 
-Le maire d’Arles, M. de Laugier de MeffVen , 

-iron de Chartrouse , a été clu député le 8 no
mbre à la majorité de 127 voix sur 202 M. 

Prëville en a eu y5*
-lice association dans le genre de celle créée à 

■ra, s organise dags les départemens du Cher, de
iliiuie et de PEuro.
-Un bruit qui prend quelque consistance et 

!ƒ conhrment les articles publiés par la Gazette 
rrnee, est celui de la dissolution probable de 

' mitre des députés. 11 paraît qu’elle a été l’ob- 
|,“e’lve discussion dans le conseil , et que 

' a Boardonnaye y pousse beaucoup, tandis 
• aHaussez recule devant cette expression 

ptswn publique. Si la mesure était prise, une 
J “T relirerait Pour Lire place à la 
,„: e? ae La Bourdonnaye; si au contraire 

de ba Bourdonnaye songerait 
»iDntPi.1 ° ’ et- ^-°n cLerchorait d’ici à la session à 
tlarli “u n,UIISl®re dans le sens de la majorité 

Cre„;t 6i Ce <fU’il y a de positif» c’est que 

“tes nnrhTI°S n"r l etat des °Plnions , sur les 
!^ésP,ableSdu,,e réélection générale ont été 
11 déter.n’ lecneil!ls> et que ce sont ces doctimens 
Itr Ju r°nt !e Pol,voir à admettre ou à re- 
Ik^nirr- Bourdonnaye se fonde
«en 18îr,ll| r tous.'?s royaltstes qui s’étaient dj- 
li"1« PréJnr . jnïIV,3<reS qui SDnt opposés à la
tllni L en des documens certains qui ne per
il tiers dpU a"*1 !"a Bollrd°nnaye d’espérer plus 

s députés dans une réélection générale.
(Courrier Français.)

i»ccunp^UVe,au.P'a,r de conversion des rentes a 
Vsensai?„a,1fUra , ioun,aux , et paraît causeresensati j --- , w» VUUOUl
iuil, y ,0^ ^anf monde financier lui même. 
f'est due à ° ^ US *n3tlen4ii » c’est fîue cette œu- 
Streun D.n®femrçie. Nous ne craignons pas de 
Htnc» \ "»discrétion en prononçant dans cette 

e nom de Mfl» la duchesse Mathieu de)reucy n . “ ,luc|tcsse iviatlneu de
l!î, il«.* .{' ^ePu,s la perte prématurée qu’elle a
u’,C°n-acré !rt“101enJCy’ avait ’ P>?s Uue )■»-
L-S°CcöDan 9 VIS a des aetes de bienfaisance, 
'“"‘itratio’, jUrt10Ut de Giiulliplier , par une sage 

■ arilé.S» U -I1011 des Pauvres , les ressources 
ConPevoir Htl 3 |Ct Sénéreux calculs l’ont atne- 

‘ énances i”? P ■ P3us étendu, applicable 
'"On lleletat. ■
kitufaiceeUl d0pner tr0P de PoBHcilé à l’acte 

>el, ß qae “O“» «Bons citer. MM. Fouquier 
? Hérouei Wl et ' l°ns trois proprié-

* eSainuo’, CanlOH do Vermand, airondisse- 
’?ei|t de noTiUent'!î-’ v'enuedt de souscrire l’en-— nonr * * uc suusunre i en-

Pauvre, !irir ’ 1113'lu a 3a moisson proehai- 
i6,Ulre, cent y Celte commune , et de fournir

”reCunnue i*'1?5 de Pa*“ a la CQnamiqne 
nue ‘a plus malheureuse. du

Pays-Bas.

fc1Sl allon, „ . Lahaye, le 8 novembre.
'i'CS 0,ls V ^ '°' Sur l’'asb'uction, avec , 

1J Aß n 8 ceit'Rcats comme les avait de- 
0„ l0>Ue Die!r°UC- re ’ sel°n les autres , sans 

'ijj ,a Veuf • „ eallv'Ç. C’est bie» ainsi que la 
>#r j Sui'de je ^ e|l.e a senti maintenant .qu’il 
«Urp^PéoGer |e *ei . ma‘ns à tout le jiiQnde 
I15 iS Prévent;,T..aSSasMns de tuer. L’horreur des 

°1'0 a Une 0 3 es.t _ passée dans les moeurs.
PPosition vigoureuse et ferme,

meme à une ombre de certificats de capacité ? et 
cette opposition de la chambre trouvera de l’écho 
dans vos provinces,

On insiste, aussi sur la liberté da langage et la 
responsabilité ministerielle ; et ces deux points se
ront emportés comme l’autre , moyennant cons
tance et union, G’est sur la responsabilité minis
terielle surtout qu’il faudra marcher d’accord : le 
principe est universellement admis ; mais on pa
rait se partager sur les voies et moyens de le fen
dre pratique.

On se dit a l’oreille qu’un auguste personnage 
commence à se convaincre de la réalité de l’opposi
tion qui , avoue-t-il , n’est pas seulement dans 
es gazettes , comme on a voulu long temps le lui 

faire croire , mais dans la nation elle-même. De là 
a comprendre que désormais rien ne pourra plus se 
fane sans cette opposition, ni qu’au moyen de 
cette opposition, il n’y a qu’un pas. Vous sentez 
cependant qu avant que cet axiome ait acquis force 
de chose jugee, il faudra encore renverser bien 
des vieilles idees, bien des préjugés enracinés par 
1 education. Mais la chose e'iant, on y viendrait 
enfin, et qq serait même sur le chemin le plus 
court pour v arriver.

( Ext. de (a correspondance du Belge.')

Dans la seance de la seconde chambre des étals- 
généraux de mardi 10 courant M. IV. H. baron 
Fan Sytzama , a prêté serment entre les mains du 
président, comme membre de la dite chambre , 
choisi par la province de Frise.

Il y a été résolu , que les discussions sur l’ad
mission de M. Brugmans, auront lieu jeudi 12 no
vembre.

PROJET DE LOI SUR LES BIERRES ET VINAIGRES INDIGENES Suite
Vcri fie et ion des cuves-matière, chaudières , lacs et vaisseaux.

11. Avant l’envoi des déclarations , les cuves et chaudières
devront être vérifiées par des employés assermentés du gou
vernement. °

La contenance sera constatée de la manière à déterminer 
par l’administration, soit au moyen du jaugeage métriaup 
soit par empotement ou dépotement 8 °ue *

En cas de contestation de la part du brasseur ou d’un des 
employés assistans, elle sera toujours constatée par emnote- 
njent ou dépotement 1 A

Lq capacité constatée sera désignée et marquée par le bras
seur ou de sa part, à une place apparente des vaisseaux 
soit par incision au bois, soit par empreinte au moyen d’un 
ter ardent, soit en l’inscrivaqt en couleur à l’huile- chacun 
des vaisseaux sera également marqué d’un numéro particulier 

Les formalités seront, de la manière prescrite par l’art 8 " 
constatées par un procès-verbal qui sera signifié à 1’intérèssé’ 

Les cuves et chaudières seront placées dans l’enceinte du 
mur de l’atelier et fixées à demeure.

L’usage des hausses mobiles est défendu , excepté dans le 
cas mentionné à l’art. 3 de la présente loi;

Il sera considéré comme fraude et puni d’une amende de 
quatre cents florins.
Pénalités d charge des Irasseurs , qui pendant le jaugeage 

par empotement ou dépotement des vaisseaux, y auront 
introduit otf en auront soutiré furtivement mt clandesti- 
nement du liquide.
12. Si l’on vient à constater que pendant l’opération de 

l’épalement prescrit par l’art, précédent, le brasseur ait in
troduit, fait ou laisser introduire de l’eau ou tout autre 
liquide dans la cuve ou la chaudière, pendant l’empotement 
ou en a fait ou laissé écouler ou soutirer de l’eau ou autie 
liquide pendant le dépotement, ce fait sera considéré comme 
fraude et puni d’une amende de quatre cenfs florins.

Dans le cas ou les employés s’apercevraient que les résul
tats de l’épaleraept ne correspondent pas à ceux des précé
dons mesurages Ou jaugeages, ou à la capacité apparente 
ou présumée des cuve» et chaudières, et que la cause de 
cette différence ou de cette diminution ne'puisse être re-'
connue dans lé. moment nléme, dans ce cas la capacité obte
nue .ou à obtenir par le jaugeage, fait ou à faire, servira de 
base a 1 accise, jusqu’à ce que l’épalement puisse se faire 
dypp planiere convenable.

. Lf Viâaltaf du. jaugeage ou mesurage métrique continuer* 
egalement a servir de base dans le cas où la cuve ou la chau
dière serait trouvée nette pas posée de niveau , ou que leurs 
douves ou plaques fussent trouvées ne pas être posées à la 
meme hauteur dans toute leur circonférence, et ce jusqu’à
ce que le brasseur les ait ajustées à Içur niveau.

Il est défendu de diminuer la capacité des cuves et des 
chaudières en sciant ou iaisant scier ou couper une partie 
de quelques douves des cuves-matière ; ôter ou couper quel
ques parties des plaques des chaudières ou de toute autre 
manière, en établissant ou faisant établir des maçonneries 
dans les cuves en pratiquant des trous où ou.vertu'res dans 
leurs douves ; toute cuve ou chaudière qui sera trouvée dans 
un pareil état, ne pourra être jaugée ni épalée et le bras
seur ne sera pas admis à les déclarer pour $‘en servir à brasser.

seront exceptées de ces dispositions les chaudières à sou
papes ( dites curt-vloùves ) dans lesquelles il existe'une ou
verture servant à introduire la bierre et le houblon , et nui 
seront epalees seulement à la hauteur de cette ouverture.

Si cependant on découvrait, Soit avant r soit après l’ébulli- 
tion de la bierre, que l’on eût chargé ou rempli ladite 
chaudière avec de la bierre au-delà de la hauteur de cette 
ouverture, le brasseur encourra , de ce chef, une amende de 
quatre cents florins.
Vente, cession , déplacement, agrandissement ou rapetisse

ment des cuves-matière et chaudières ou autres vaisseaux.
13. Aucune cuve-matière ou chaudière ue pourra être ven

due , cedee, prêtée, démontée , changée, agrandie ou dimi
nuée , sans qu au préalable l’administration n’en ail été avertie.

La declaration à faire à cet effet sera remise aux employés 
de 1 administration pour la commune où l’établissement est 
situe , et devra contenir la désignation de l’usine . ainsi que des 
ustensiles et instrumens ; dans le cas où quelque accident né- 
cessiterait une démolition immédiate , les employés qui se trou - 
vciont sur les lieux et en cas d’absence de ceux-ci l’autorité lo
cale , en donneront l’autorisation provisoire, sauf à en référer à 
i employé superieur de ’’administration.

Toute vente , cession , prêt de cuves-matière et chaudières 
ou diminution de leur contenance , sans déclaration préalable ’ 
ainsi qud est dit ci-dessus, sera puni d’une amende de cent 
florins ; t agrandissement de capacité des cuves-matière ou chau
dières sans declaration préalable, sera puni d’une amende de 
quatre cents florins outre l’augmentation de l’accise qui résul
tera de l’agrandissement reconnu de ces vaisseaux , pour cha
que brassin qu’on pourrait constater y avoir été brassé depuis 
le changement. ‘ • r
Écriteaux « placer au-dessus des portes d’entrée et d’issues 

des brasseries.
14. Ceux qui exercent la profession de brasseurs seront tenus 

de placer a. la hauteur de trois à cinq aunes, au-dessus de 
la popte principale d’entrée de l’établissement, si la situation 
le permet, et dans le cas contraire, à trois ou cinq aunes au- 
dessus, du sol,, mais toujours au-dessus de la porte principale 
d entpe , un ecriteau sur lequel ils feront peindre à l’huile le 
mot brasserie.

Ils seront en outre tenus de signaler chaque entrée de leur 
etabhssement en y faisant placer delà maniéré prescrite ci-des
sus le mot brasserie.

Chaque fois qu’ils négligeront de satisfaire à l’une ou l’autre 
de ces obligations, ils encourreront une amende de dix florins, 
s ils ne reparent cettp omission dans les huits jours , après 

avertissement par écrit qui leur aura été adressé par le re 
ceveur. t ■ ■ 1

Declaration qui doit précéder les travaux d’un brassin.
brl5s'inselhraiSe,UrSd S.0it, que,!a 1jieiTe T1' proviendra de leurs 

S0It destmee.» ,élre livrée a la consommation , soit 
a ct.e convertie en vinaigre, devront chaque fois qu’ils seuro- 
roaTdonfd •‘'“''r,’ e” f,aiie la déclaration au reclveurdubu- 
faîro , a f nd lu'?ssc,:ie0’ cetle déclaration devra se 
taire enfle 9 heures du matin et 3 heures de relevée , la veille " 
du jour faxe- pour la mise de feu sous la chaudière pour chauffer 
1 eau aim de brasser.

Dansles villes closes de plus de 5000 âmes, cette déclaration 
pouna , üans des cas particuliers , se faire au plus tard quatre 
heures avant la mise de feu susdite. i ■ ■

Cette déclaration que fera par écrit le brasseur ou son fondé 
de pouvoir , devra contenir l’indication de tous les travaux et 
opérations successifs du brassin, à commencer de la mise de
deUlaPObUierro ' Cr * ’UT’à l’ach£va»e«t de l’entonnement 

Elle coutiendra enti’autres :
1° Le lieu.et la date ;
2° Le nom et la raison de commerce du déclarant;

a designation de la brasserie. ainsi que les indications 
ou autres renseignemens qui la distinguent ;
. “eure de la mise de feu sous la chaudière destinée à 

chauffer 1 eau pour le brassin, son numéro et sa contenauce, 
l heure a laquelle on cessera d’y chauffer de ï’ejQ ;



5« Le numéro tet la contenance de la cuve-matière, destinée 
à recevoir et à ^travailler le malt moulu ou la farine pour le
brassin projeté. , ,

6° Le numéro et la contenance delà chaudière ou des chau
dières dont on fera usage pour la cuisson des trempes ou mé
tiers , et pour celle de la .bierre, ainsi que l’heure de la mise 

. de leu sous ces chaudières ;
7» L’heure à laquelle auront lieu le versement du malt moulu 

au delà farine dans la cuve matière , et le commencement du tra
vail de ces matières;

8» L’heure à laquelle les travaux dans la cuve-matiere seront 
terminés, .. .

9° Si l’on emploiera ou non des paniers ( dits sluikmanclen ; 
dans la cuve-matière ;

10° St l’on clorifiera ou non les métiers , trempes ou premiers 
extraits après leur ébullition en les rejettant sur le marc ou re- 
sidu travaillé dans la cuve-matière ; .

fl ° Si l’on mettra ou non de la farine ou grains conoassés dans 
les chaudières , avec mention du n° de la contenance de celles 
qui serviront à cet usage.;

12» .L’espèce de bierre, soit blanche , jaune ou brune que 1 on 
se propose de brasser;

13» L’heure à laquelle lesdites substances farineuses seront 
versées dans la chaudière, ainsi que l’heure à laquelle leur cuis
son y 3era terminée ;

14° Si l’on se servira ou non de cuves de clarification ; 
15» L’heure à laquelle dans ce cas on transvasera le marc 

«B résidu de la cuve de clarification ;
16» L’heure à laquelle la clarification du contenu des chau

dières à farine sera commencée et l’heure à laquelle elle 
finira ;

17» L’heure à laquelle le marc ou le résidu sera retiré 
su évalué de la cuve-matière ou de la cuve de clarification ;

18° L’heure à laquelle la dernière ébullition des bierres 
sers, terminée;

19» L’heure à laquelle commencera et finira l’entonnement 
-des bierres ;

L’usage d’ancienne cuve de clarification ne pourra être 
admis ni déclaré , que dans le cas seulement où le brasseur 
aura fait déclaration d’employer, verser et cuire de la farine 

.ou grains concassés dans la chaudière.
Les déclarations des brasseurs doivent être faites par écrit 

■sur un registre à souche, déposé au bureau du receveur à 
•a qualifié- ( La.suite à demain. )

L.ïége, le ta Novembre.

La Société des sciences naturelles tiendra sa 
•éance publique annuelle', le i4 de ce mois à 5 heu
res , dans son local à l’Université.

— Le Catholique publie de nouveau une liste de 
deux eolounes d’étendue, de villes et de communes des 
Flandres où circulent des pe'titions contre les griefs.

— La députation des états de la province de 
Namur -s’est enfin adressée au roi pour en obtenir 
l’autorisation de poursuivre la résiliation du con
trat intervenu entre le gouvernement et les conces
sionnaires de la canalisation de la Sainbre , faute 
pâr ceux-ci d’avoir rempli les obligations quo leur 
imposait le cahier des charges. Il est impossible de 
•e faire une juste idée des réclamations qui s’élèvent 
de toutes parts contre les injustices dont sont victi
mes les propiiétaircs riverains. {Courr. de la Sambre.) 

■ Le budget présenté, de la part du roi, à la

Réponse a une lettre inséré* dans la Gazette des 

Pays-Bas.

Nous avons publié , il y a quelque temps , un ar
ticle concernant plusieurs dispositions fiscales qui 

.entravent l’industrie belge. La Gazette des Pays-Bas 
a inséré ces jours derniers une lettre dans laquelle 
on s’efforce de justifier les lois que nous avons at
taquées. Voici le début du correspondant ministé
riel ; » Les journaux soi-disant libéraux ont occupé 
» leurs lecteurs de leurs doléances sur les faveurs 
» que le gouvernement accorde, suivant eux , aux 
,» habitans des provinces septentrionales dans la ré- 
» partition , tantôt des places , des impôts , tantôt j 
b des honneurs et des charges publics , à fur et à 
b mesure qu’on a démontré, avec la dernière épi- I 
» dence , combien ces plaintes étaient peu fondées : I 
b on est revenu à la charge. »

Voilà une assertion qui a sans doute autant étonné 
la Gazette que nous-mêmes. Comment donc , tandis 
que depuis des mois le ministère laisse sans répon
se les tableaux de la répartition inique des em
plois ; tandis que ses écrivains gardent encore le 
silence de la confosion , on ose aujourd'hui parler 
d’évidence contraire. Où donc le correspondant a- 
t-il découvert cette évidence ; où a-t-il seulement 
découvert qu’on a entrepris de réfuter à ce sujet 
les journaux indépendans , nous serions curieux de 
l’apprendre. Où donc a-t-on démontré que tous les 
grands établissemens de la marine ne se trouvent 
point dans ,1e Nord , qu’il n'en est point de même de 
la chambre des comptes , du syndicat d’amortisse
ment , des deux sociétés de commerce , de la haute 
cour militaire , de Gelle des monnaies , du conseil 
de noblesse , des écoles militaires , des chancelleries 
des ordres de Guillaume et du Lion Belgique , delà 
commission de liquidation de la dette publique , et 
enfin de toutes les grandes administrations y compris 
celle des mines ?

^ ---- Ö 5----------- » * . '
seconde chambre, propose nue augmentation de 
cinqaante pour cent de l’accise sur les vins, de

I

dix-huit pour cent de l’accise sur la bierre, etc. , 
et si ces propositions sont accueillies , nos taxes 
municipales assises sur ces objets devront proba
blement être diminuées ou supprimées.ou rempla
cées. On nous assure que le gouverneur du Haiuaut, 
an appelant l’attention de l’administration de notre 
ville sur ce point, vient do l’engager à remplacer 
ces taxes par un impôt sur la mouture \ Mais on 
nous assure en même temps que , dans la séance 
du conseil du 7 , cette proposition fut rejetée tout 
d'une voix. C’est sans doute , par ordre supérieur

Ine M. de Macar aura recommandé aux régences 
es villes, nn impôt que le peuple belge a en exécra
tion et dont on voudrait pouvoir oublier jusqu’au 

nom. Nous pensons aussi que notre conseil de ré
gence examinera avant tout s’il est absolument 
nécessaire que les taxes municipales produisent à 
Tournay l’énorme somme de cent vingt cinq à 
eent trente mille florins , et si , au lieu de créer de 
nouveaux impôts, il ne serait pas plus convenable 
de réduire les dépenses au niveau du produit des 
taxes qui nous resteront. (Courrier de l’Escaut. 1

__Nous regrettons que le défaut d’espace nous
empêche de parler avec quelque détail du cours 
de sténographie qne M. Hypolite Prévost ouvrira 
vendredi prochain, L’ntilité généralement sentie de 
Implication de cet art et les titres de confiance 
que présente leprofessaur, açnt un présage du succès 
jrésterya à ses leçon».

Où donc a t on , nous ne dirons pas réfute', mais 
nié, les faitssuivans : que parmi les ministres et 
les secrétaires-d’élat, on compte douze hollandais 
et trois belges , dans Ig conseil des ministres six hol
landais et un belge; parmi les administrateurs et 
les directeurs treize hollandais et un belge ; les secré
taires et greffiers (fix-raeu/’hollandais et un belge ; les 
référendaires vingt-quatre hollandais trois belges ; 
que parmi les premiers commis dans les ministères 
et grandes administrations, ou compte cent cinq 
hollandais neuf belges ; que les ambassadeurs , char
gés d’affaires , etc. , sont au nombre de trente hol
landais et de neuf belges ; qu’au commencement de 
1839 les hauts grades de l’armée étaient distribués 
comme suit : quatre j généraux hollandais ; seize 
lieutenans généraux hollandais et seulement quatre 
belges ; treize colonels d’infanterie hollandais et qua
tre belges ; six colonels d’artillerie hollandais , pas 
un belge ; douze commandeurs hollandais de l’ordre 
de Guillaume et un seal belge ; à la haute cour mi
litaire sept hollandais et un belge ; et dans le corps 
de génie militaire on comptait cent dix officiers hol
landais et seulement dix belges.

Jamais à ces chiffres on n’en a opposé d’autres, 
Comment faut-il donc qualifier l’assertion du corres
pondant. La Gazette ne l’ignore pas ; elle n’a pris la 
parole que dans une seule occasion, pour défendre la 
répartition des emplois dans le waterstaat, et l’on 
sait avec quel succès.

Il faut que le magasin on débit soit séparé da 
la distillerie et 1 reconnu par l’administration pro
pre à être surveillé par elle ; — que les quantités 
d’eau-de-vie transportées soient toujours de 5o 
litrons au moins ; — que l’impôt sur l’alcohol, 
fabriqué par le distillateur , soit acquitté dm 
les trois mois , ce qui entraîne la privation da cré
dit permanent; —- que le magasin soit soomis 1 
la visite journalière et recensement des employés; 
— enfin en forme de pénalité, déchéance pour la 
distillateur de sa qualité de débitant, si dans Ici 
trois mois ci-dessus , il n’a pas débité l’intégralité 
du produit de sa distillation «joutez une augmen
tation du droit de patente, et vous aurez une idée 

. des faveurs que dispense l’art. 44*
Ces faveurs sont telles que plutôt que de les ac

cepter , les distillateurs ont mieux aimé renonctr 
à leur qualité' de débitant. On nous assure qu’ou 
ne citerait pas ici pn seul distillateur qui ait pris la 
qualité de débitant. Voilà qui prouve bien, comme 
le dit le correspondant de la Gazette, que la me
sure a été prise dans leurs intérêts. Aussi écoules 
parler les distillateurs sur cette mesnre , tous ne 
recueillerez que des actions de grâces pour le 
ministère. Bientôt ils vont renouveler auprès de 
la chambre l’expression de leur reconnaissancs. 
sous forme de pétition.

Quant à l’art. 56 de la loi du 2 août i8aii 
qui ne permet que l’exportation de la liierrc e» 
franchise de droit, que par quantité de 4° hectalilriii 
et seulement par les frontières maritimes, le cor 
respondant ministériel croit que la bierre n es^ 
point un objet de commerce extérieur fort imPH 
tant pour nous , la bierre est frappée, uil-il, “ 
droit si fort en France, que le commerce ense 
ble impossible par terre. A cela nons naïonsqu 
mot à répondre. Si l’importation de la Lierree 
sel est impossible par terre, pourquoi la eel1 
vous ? Pourquoi créez-vous des entraves f

Veut on savoir à présent pourquoi 1 art. > 
la loi du zi août a bien sagement stipaf, H ^ 
peut exporter par mer en franchise de ‘JT ■ J 
quantité de cinq hectolitres d’eau de-vie » 
tandis qu’il faut que la quantité soi? 16 jjcll pi! 
hectolitres au moins , quand l’exportation - a 
rivières ou par terre ? Le correspon an ^ 
l’apprendre. « La démoralisation (1) j 
O habitans de notre extrême frontière , ‘ .j 1(„
» principalement de l’époque où Ion exP„ e> jaa
» décharge de l’impôt du genièvre, ren £|

de petits barils , ou des vessies e 8 0j
aussitôt qu’on avait franchi la r?< dans I 
rentrait en fraude. Le genièvre ta r fi j»gCcii 

ï notre coii tradicteur, et-’pays , ajoute

Mais venons-en à l’objet spécial du correspondant 
de la Gazette.

Nous avons dit que l’art. 55 de la loi du 26 
août 1822 , prive le distillateur de la faculté de 
vendre ses produits par quantités inférieures à deux 
hectolitres. Notre adversaire , ne nie point ce fait , 
mais il ajoute que l’art. 44 de la loi du 26 aofit 
permet aux petits distillateur* qui travaillent 
dans l’intérêt de l’agriculture, d’être débitaos de 
genièvre, et d’en vendre telle quantité qu’il leur 
convient.

D’abord l’auteur de la lettre fait ici entre le» 
distillateurs agricoles et les grands distillateurs , 
une distinction que nous ne trouvons pas dans la 
disposition dont il parle. Mais pour apprécier le 
bénéfice de cette disposition , il faut savoir quelles 
sont les conditions qu’il impose au distillateur qui 
voudrait établir un débit :

* J---- - ------ ç • 1- couvw"était payée ne pouvait soutenir ,giii, C« 
avec celui qn’on exportait ainsi en f»i
donc dans l’intérêt de nos distilla e 
portation par terre n’est accordée a j-aCjlei 
de droit, qu’à de grandes <pa‘ltltcs 
surveiller. » j| go
Toujours l’intérêt des distiUatenrs- ^ 

semble cependant que le corre»p° 
la sortie et la rentrée. Que fait 101

j
la q»1la sortie et la rentree, yue - dO0u<r 

l’on exporte? Quand vous p«*cr. <j8 q»a|11

donc ^

donna «»ï

i on exporter vu**uu 1 , âtre de *r
tité d’eau-de-vie à exporter doit renire'e P 
hectolitres , nuettez-voos obstacle dltes
petites portions au moyen, cpmme A 
vessies et de petits barils. Sur <1 
votre proscription ?

Le correspondant de la Gasette , fi 
de n’avoir jamais vu la mer , non 
tillon de ses connaissances loca e ’ jti®e,af, 
ver que protéger le commerce ^ pO,0t 
pens du commerce de terre , r[t 1*
riser la Hollande, il »’eerie : «»£ ^ ser 
de Bruges , de Nieuport, d Os e 1
pas situés dans les provinces merld . „fill “j 

Le correspondant ne plaisan *e Pp®®^® ^ 
sérieusement qu’il nous pare „qo—1 
lime de Bruges

«m
(1) La démoralisation compte de « Pr

j administration ; on n j * Pen 
mouture.



INTERDICTION de la langue française.
Brochure de M. De/renne.

£ J, Defrenne, avocat à Bruxelles, vient de 
publier one brochure ayant pour titre : Quelques 
'lia sur Cusage obligé de la langue dite nationale. 
i'iüleurexamine les questions suivantes :
Eïiste-t-il une langue nationale proprement dite 

jim ce royaume ? _
Eit-il utile et nécessaire d’y e'tablir une langue

inique ?
Quelle devràit être cette langue, et de quels 

Doyens il serait opportun d’user pour en géne’ra- 
liur l'usage ?

Lei arrêtés du 28 août 1829 aatisfo.nt-üs am 
engeances de l’e'poquc ?

L’auteur reconnaît que la langue hollandaise est 
uienticlleinent nationale pquy les provinces du 
nord. Mais dans |e Luxembourg , le français est d’un 
nage universel ; fl est vrai qu’on y parle de plus 
in jargon dont |e voisinage de l’Allemagne rend 
l’intelligence utile. Dan* les provinces de Liege , 
ïimiir el flsinaut, dans une partie du Limboqirg ' 
iiui l’arrondissement de Nivefles , l’usage du fran- 
|iii est exclusif,

H. Defrenne dit ensuite • que dans les province» de Na- 
M, de Liege et .du Hainaut q laquelle l’pn a annexé 

portion du territoire français, qui nous a été cédée ■ 
' °'ab.le du Limboui'fe’ et da™ l’arrondisse- 

«Ue Nivelles, enclavé au Brabant méridional, Cusatre 
‘‘Jrmçau est exclusif.
iluZajaa par1^ da"’ quelques-unes d’elles n’est pas plu»
«»ceueptenwónaleTnP?S’ ^ lef,iso* pe Pest des?r«'

du Brabant méridional, les 
î'rtie du lîmh b proVlnCe d Anvers , ainsi qu’une faible 

mab m'^Wrg ’ Ie CQnylens que le flamand prédo- 
;udi “ “Pendant qne foule d’habitans ne parlent
r „ , et ou presque tous parlent aussi le francais.

MC di STj’ï surPlus . î° Tue ce flamand se 
«ras dla,<ft«',0" P^tôt d’autant de jar-

Fiacei'« î,.? 1 a 4e villes et de villages dans ces 
fie, estcomnfh 6 ai?and parlé à Bruxelles, par exem- 
lilnt d’uM ,|!t pIlt lmPte4‘g‘14e à Ypres; 3° que l’ha- 
'ooprendre ailL CC9 P,rovlaccs a de la peine à se faire
"Went dlffi-i S ’ flue n0s flamands méridionaux 

du tnnten!enk’iiet jn'entendent m 'me assez sou- 
i» Oit réciproque * ♦loîïaudais des provinces du nord ; ce
iV doit i»

le de, tr;
!ïye> te ______ _

re 4ayan^agc , c
- ua 1 flWMM i que

qu'ù daelqoes-uns des quartiers“ de cette vîlïe po- 
“fM8e excWif Tme ^ de ÇC» quartiers où l’qn fait 
!’■ll faut avoir ! , d mélange de français et de flamand , 
l'h degré d’uftîh? j] p°Hr prolre a sa bizarrerie.
J1 J» moins ét,!i d une langue est en raison de l’usage 
r, ' ^»in d’ann 13e \qa fR Pept ?airP i nous «entons 
.'!ri"gerS ne 3Svf dr<; d-3• la"§ucs étrangères; jamais 

“"iPwceqq'iis ,Qnt d<;tudier celle qu’on appelle la 
°vf0rt« à en L? PPt aHcfln motlf raisonnable qui puisse 

«“l'e langue i1"61,1*' Connaissance.
V!el>albndafs b!f1’Aemen^ natio.nale » ou , si on le pré- 
t,, ^ D°i fronti(ii-,'m^m.e ’nn eSt ni Par^é . ni compris au- 
S?«OeM restreinte’ ** -•?“ avou.era l’16 celles-ci sont 

pour 1’ T d est même une partie de nos 
Âte, P A 1 cette langue est, et sera constamment
•’Dllj «y ■

,angue-> flu’on aurait ra!son d’ap- 
t rte la U?S H, ?“? sen°ns les 5Culs À la parler ,
CU ël°bp’

tr°‘‘ pa.3 échapper à l’oeil observateur , que par 
lans Iamigr?tlQaä, d’une province à l’autre, il se 
i-étre d!“1? V1 ’e de Bruxelles. vingt mille babi- 

i”"11! un mot <TO ne sayenf ej qqi ne sauront
> 4«» 3«? pe.*a?iage, eat totalement

, 'i peut-i'Hiaij

^ hniin Pas11^61 * ^UCi n.otre Patr*e n’a cessd de pro?
ïtj, an4ais Qu gn a ^ P3a^a4resse d’écrire leurs ouvrages 
h rtété lus‘do flamand> par la raison palpable qu’ils 

d reste du mnn,5rWUneÀ flu’alnsi leur savoir, perdu Vî teffe qu’il -fut tr0,uvë enfoui dans le petit
ln^tios joars bqbitaient; il en serait encore de

l^.tepan^! ““S® du labo . lorsque le français était 
il <î^0 Ie ia^ln était alors universel-

!'■ ll,rea di1°e-aa,0Ut'r flue ,a «•e'impression du peu
CJ,e l^ditearqUf qHes P°ètes fl.amands s««!! la
Ihi^landai! -* 1 rappelle ensuite la cherte des 
listes délestaK|3pnmeS S“r mauvai« papier , en 

liit S!t limité • tJ68 ’ \Ce prouve combien lepr 
•5hi'U elevé 1 P U,S 8 liraSe est borné , plus le
k,? Parce L. f h”es français sont à meilleur 
î>ld?aJe?l«Cons dlti!.lnJ0ndcJes Ht- Impossiblees *ccr»no 1 MUMUC *es 111* impossible (il“0 §«,érir de* §rands maîtres , surtout dans 

°" des servie C* " e?1 français. Les uomen- 
W- des libraL tnodefnes sont dap* cette | 
C“8 «établi,,!? ? "»pri'lieprs flamands8 8etablisspnf i ,rîjpnmeqr5 fJamgnds ou 

Sr^i ur^evient ru niidi ; si l’usage da
!PlJ^lie dp, beatre hollandais ou flamand 5 

' re ■ lournaux dans ces idiômes , 
journaux officiels des provinces

I me'ridionales (M. Defrenne pourrait ajouter tops le3 

journaux du ministère) sont en français.
L'auteur, répondant à la 3* question qu’î| a pose'e, 

la résout ainsi :
« S’il nous faut absolument une langue unique et 

privilégiée , jç ue me dissimule pas que c’est la 
hollandaise seule, que l’on peut , que l'on doit 
même adopter. »

Nous ne voyous pas commeut on peut concilier 
eette conclusion avec ce que l’auteur vient de dire 
sur la langue unique, et moins encore avec les 
passages snivans :

« Mais, dira-t-on, si cette langue n’est pas d’une utilité 
absolue pour notre rpyaume , qu juuius deviçul-il nécessaire de 
l’y établir.

» de soutiens que c’est encore là une erreur ; à moins qu’on 
ne prétende nous faire marcher en raison inverse de la civi
lisation. »

M. Defrenne se livre ensuite à une crilique se'vère 
des arrêté* d’août 1829. Il on fait ressortir les bi- 
barreries. Ainsi , dit-il, le droit de faire des con
trats de mariage et des. testameqs dans tous les 
idiomes possibles, sans en excepter le latin et l'été- 
breu, est acquis aux {mbitans du royaume.

Que deux Namurois , par exemple, domiciliés et 
contractant entre eux à Bruxelles , à l’oepasion de 
leurs propriétés sises dans l’une deg provinces di
tes flamandes , sont tenus de le faire dans uqe 
langue qu’ils ne cqunaissent ni l’un pi l’autre.

Que l’étranger établi à Bruxelles , et y contractant 
avec un Belge , a le droit de requérir que l’acte au
quel il intervient, soit rédigé dans l’idiome qu’il 
parle, quand même l» Belge ne le caniyrendrait pairs.

Qu’accorder 4 tous sans distipcfipn la faculté de 
faire rédiger leurs contrats de mariage et leurs tes- 
tamens dans la langae qu’ils préfèrent, et n’accorder 
qu'a quelques-uns la faculté de se servir de cette 
même langue devant les tribunaux de répression , 
e’est placer les intérêts pécuniaires au-dessus de la 
liberté , de l’honneur et de la vie des citoyens.

M. Defrenne cqnclut en établissant d’une manièye 
très-logique l’incompétence du pouvoir exécutif pour 
statuer sur cpfte (prière,

SPECTACLE.—M, Lafemllaile.
Ce n’çst pas tout d’évoquer un artiste distingué : encore 

faut-jl que son arrivée ne soit pas uu mystère et que’le public 
soit mis de moitié dans la confidence. Ce n’est pas non plus 
au moyen d'une Folie et du Calife que vous achalanderez 
votre spectacle. II n’y a pas-la de force d’attfaction pour les cu- 
neux. Aussi voyez ce qui aùyiçnt de ce manque de combi
naisons et da-propos. M,Lafeuillqde arrivé ipppgjnifo np trouve 
qu’une salle à moitié remplie : lors de son premipr voyage 
on s’étouffait aux portes. Lundi et surtout mardi, je ne sais 
combien de banquettes désertes attendaient vainement les ha
bitués. A qui la faute ? Est-ce à M. Lafeuillade ? Faut-il rejeter 
sur lui la composition du spectacle ? N’avait-il dans son ré
pertoire rien de plus neuf et de plus piquant à offrir que le 
Calife et une Folie? Cela ne peut se supposer. C’est donc à 
l’administration du théâtre qu’il faut renvoyer le reproche 
Depuis quelque temps en effet, on y semble marcher à l’avenl 
turc , et vivre au jour le jour, sans prévoyance du lende- 
main. Ce qu’un soir voit décider, le matin suivant je change. 
Annonce-t-on Léocadia ? On vous donne la Dot oq les Fçitvres 
F erstes. La Fiancée fait place à la F été du Fillage Voisin. 
La cause de cette espèce de désorganisation quelle est-elle P
II est urgent de lq chercher et d’y apporter remède , si on 
veut se maintenir dans une position favorable devant le public 
et éviter qu’à sa bienveillance succède un tout autre sentiment’

Beniowsky et Mazaniello se trouvaient, clit-ou , au nombre" 
des ouvrages que M. Lafeuijlade se proposait de donner sur 
notre scène. Quant à Beniowsky, il y faut renoncer. Les 
chœurs ne sont pas sçus et que serait Benioipslty sans ses 
admirables chœurs ? Pour MazàntoÙq , on espère encore qu’on 
parviendra à le monter , si pourtant quelqu’un se rencontre 
qui veuille se charger du rôle de gouverneur. Au milieu de 
toutes ces incertitudes , ce qu’il y a à créindre c’est que M 
Lafeuillade ne soit guère tenté dorénavant de revenir nous 
visiter, et ce serait grand dommage vraiment. Comme chan
teur et comme acteur il a obtenu un grand succès dans ]e 
Calife et; Une F olie. L’air de ma Zétalbé a surtout été dit 
d’unie manière délicieuse. Le rôle chaleureux 4e Licinius 
dans la Vesfale lui QJfïïira ce $qir l’ocpasion <je développer 
tous ses moyens. 1 r

Le vaudeville du Hussard dp Felsheim, bien que trop 
jöng d’un acte, a été reçu avec faveur , grâce à quelques 
jolis détails et à plusieurs couplets spirituels. Mlle. Thuillier 
en a fait les honneurs de concert avec Romainville ; leur suc
ces a été complet. Mais on a trouvé que dans l’ovation assez 
imprévue décernée à l’une, une bonne moitié revenait de 
droit à l’autre. -

—------- ifiSr —-------- -
Liège, le 11 novembre 1829.

A MM. les Rédacteurs du Politique.
Pour la rentrée de classes qu commencement d’octobrp, je 

^envoyais mon fils f élève en quatrième , qu cpjlége dp Lié’"e. | 
Qupique très capable de monter en troisième, quant au gt4c j 
et au latin, etc. oi\ le fit rester en quatrième, parce qu'il I 
ayait peu 0« point suivi Te cours de langue hollaitdais* ' p t |

°h voulut le contraindre è apprendre cette langue ou à na, 
plu» fréquenter le collège. Mon fils revint chez moi, me con 
fer cette affaire^ à laquelle j’avais peine à croire. Empêche 
dejvenir plutôt en ville, je me présentai hier chez M. le prin
cipal du collège, et je lui demandai, s’il était bien vrai que dans 
“ terre thissique il existait des, çéglemena assez arbitraires 
nans une institution d’instruction publique , pour prétendra 
forcer un jeune homme à apprendre uue langue qui n’était 
9* da;ns 'e 8°*d de ses parens ni dans le sien , ni dans son 
intérêt, £6 qui était absolument mon affaire. M. le principal 
nie répondit, que c’était ainsi ; et après quelques raisonnemens, 
il, {ne dit que mon fils apprendrait le hollandais ou sortirait 
da college. Je répliquai que mon fils n’en sortirait pas , puis- 
quil n’y était plus, mais qu’il n’y rentrerait pas plutôt quft 
d être force d’apprendre une langue qu’il n’avait pas envie 
de connaître ; que j’allais m’adresser à M. le gouverneur pour 
savoir S,1 les professeurs du collège avait le droit d’empêcher 
Up çleye dp choisir telle ou telle partie d’instruction, en se 
souinettant d’ailleurs, à tout ce qui est d’usage.

J’aurais cru que M le gouverneur, corarne'premier ma-is- 
trat de la province, avait l’intendance sur les écoles publi
ques comme sur toute autre branche d’administration . pour 
decider cp qui était de droit et de raison ; mais M. le prin
cipal voulut b.ipu m’apprendre et me dire, que M le eou- 
verneur n’avait rien à dire dans son collège ; qne je pou
vais m exempter de m’adresser à lui ; que je n’y gagnerais rien 
veuillez donc , messieurs , m’apprendre à qui je dois m’adres
ser lorsqu on veut nous faire faire dans un ' collège , ce à 
quoi aucune loi ne nous oblige, car je ne connais pas de loi 
agréée par nos représentans qui ordonne que nous ’chanson* 
de langage,veuillez me dire,' sj ep effet nous sommes assez 
libres dans bofte bon pays pour être forcé? à apprendre et 
a parler une langue qui n’est pas celle de pos pères, ou np 
pouvoir frequenterles écoles publiques? ’ ' '

Agréez, etc. —p. Yaxpwjäaysxw.

INSTRUCTION PUBLIQUE.
PPirqom DE M. UENJAMIN-CONSTAMT , DE LA JUR1DICTIOÜ 

OU GOUVERNEMENT SUR L’ÉDUCATroiî. ( Suite. }
Yoir l’avant-dernier numéro,.

En dirigeant l’éducation, le gouvernement s’arroge le droi 
et s impose la tache de maintenir un corps de doctrines 
Ce mot seul indique lés moyens dont il est obligé de s< 
fi I“; E“ admettant qu’il choisisse d’abord les plus doux 
! i i lî,ln ? 11101113 flu’d ne permettra d’enseigner dan 
ses écoles que les opmiöns qu’il préfère. Il !y aura don. 
nva Ite entre 1 education publique salariée et l’éducation par 
ticuhere ; il y aura des opiniops investies d’un privilège 
mais si ce privilege ne suffit pas pour faire dominer les ôpi 
nions tavonsees , croyez-vous que l’autorité, jalouse de r 
nattjre , ne recourre pas à d’autres moyens ? Ne voyez-vous pa' 
pour dernier résultat, la persécution plus ou moins déguisée t 
mais compagne constante de toute action superflue de l’autorité

Les gouvernemens qui paraissent ne gêner en rien 1 édu 
cation particuliere, favorisent néanmoins les établissemens 
qu ils pnt fondes, en exigeant de tous les candidats aux place« 
relatives al education publique, une sorte d’apprentissa<p 
dans ces etahhssemens. Ainsi, le talent qui a suivi la route 
indépendante , et qui, par un travail solitaire, a réuni peut 
être autant de connaissances , et probablement plus d’ori-i 
nahte qu il ne 1 aurait fait dans la routine des classes , trouve 
sa carrière naturelle, celle où il peut se communiquer et se 
reproquirp , fermée tout à coqp devant lui.

Ce n’est pas que , tontes choses égales, je ne préfère l’édu
cation publique a ^education privée. La première fait faire 
a Ig generation qui s’élève un noviciat de la vie humaine 
plus utile que toutes les leçons de pure théorie , qui ne suli 
pleent jamais qu’imparfaitement à la réalité et à l’expérience

L education publique est salutaire surtout dans les payi 
libres. Les hommes rassemblés, à quelque âge que ce soit 
et surtqpt dans la jeunesse, contractent, par un effet naturel 
de leurs relations réciproques , un sentiment de justice el 
des habitudes degalité qui les préparent à devenir des ci
toyens courageux et des’ ennemis de l’arbitraire. On a vu 
sous le dispotisme même, des école? dépendantes de l’auto- 
rite, reproduire, en çjépit 4’éUe, des germes de liberté qu’elle 
s efforçait eu yarn d’etouffep. - ................T

Mais je peusç que cet avantage peut être obtenu sans 
contrainte. Çe qui ést bon n’a jamais besoin de privilèges et 
les pnvileges dénaturent toujours ce qui est bou. Il importe 
d ailleurs que 51 le système d’éducaliôu que le gouvernement 
favorise, est ou parait être vicieux à quelques indiyidus ils 
puisseut recourir a l’éducation particulière , ou' à des’ins 
tttuts sqps rapport avec le gouvernement. La société doit res
pecter les droits des individus , et, dans pe? droits, sont com
pris ceux des pores sur leurs enfanj. Si ?pn action les blesse, 
une resistance sélevera qui rendra l’autprité tyrannique , et 
qui corrompra les îudividus enle§ obligeantàTéluder On ob ec- 
tera peut-eti;e a ce respect que nous exigeons du gouvernement 
pour le droit des peres, que les classes inférieures du peuple, 
réduites, par leur unsere, à tirer parti de leurs enfans , dès qus 
ceux-ci sont capables de le? seconder dans leurs travaux , ne le 
feront poinf instruire dans les connaissances nécessaires', l’ins
truction lût-elle même gratujle, si le gouvernement n!est autorisé 
a lp? y contraindre. Mais cette objection repose sur l’bvpothèse 
d’une telle misère dans le peuple , qu’avec cette misère rien 
ne peut exister dp bon. Ce qu’il faut*, c’est que cette misèra 
n existe pas. De? que le peuple jouira de l’aisance qui lui est 
due, loin dp retenir ses enfans dans l’ignorance , il s’empres- 
sera 4e leur donner de l’instruction ; il y mettra de la va- 
1,1te. d en senfra l’intérêt. Le penchant le plus naturel au 
pere est delever (purs enfans qu^essus de leur état • c’est ce 
que nou? voyops en Angleterre , et ce que nous avons vu en 
France pendant la revolution. Durant cettè époque; bien qu'ella 
fut agitée , et qvie lß pßpple eut be^ucoi^p 3. souffrir sous son gou° 
vernemenj; j pependanfî, par cela seul qu’il acquitplus d’aisance » 
l’instruction fit des progrès «tonnaus dans cette classe : partout 
rinstructiQn du peuple est en proportion de sen si'^nc>



Kous avons dit, au commencement ï&fe ce chapitre , que 
Ses Athéuiens n'avaient soumis à l’inspection des magistiat» 
que les écoles subalternes ; celles de philosophie restèrent tou
jours dans l’indépendance la plus absolue, et ce peuple 
4*1«ni nous a transmis à ce sujet un mémorable exemple.éclairé, nous a transidis’ à — r—-—-- - t . -
Le démagogue Sophocle ayant proposéde subordonner a 1 au
torité l’enseignement des philosophes , tous ces hommes qui . 
malgré leurs erreiitts nombreuses, doivent à jamais servir(fo 
modèle et commp'àmour de la vérité et comme respect pour 
la tolérance, seMéinirent de leurs fonctions. Le peuple réuni 
ï„Jnrarrnllnmonf afïrnrvrTiî« Hf* truite insnection du-

Covrs de sténographie , ou art d'écrire aussi vite jue fm

ANNONCKS 1ST AVIS DIVERS.

BODSON, fils aine, coiffeur cle Paris,
A l’honneur d’offrir ses services aux dames et d’infor-

è mer leVùbÏÏc’qu’il vient de fixer son domicile à Liège , rue 
r |-derrière la Magdelainé , n° 118 , où i

1 1la tolérance, sexieunreni ut; murs luucuum. ,
le» déclara solennellement affranchis de toute inspection du- 
magistrat et condamna leur absurde adversaire à une amende 
de cinq talents. . .

Mais, dira-t-on, s’il s’élevait un établissement d’éducation, 
reposant sur des principes contraires a la morale , dispute
riez-vous au gouvernement le droit de réprimer cet abus ? 
K on, sans doute , pas plus que celui de sévir contre tout écrit 
et toute action qui troubleraient l’ordre public. Mais la direction 
est autre chose que la répression , et c’est la direction que 
j’interdis *à l’autoiité. D’ailleurs , on oublie que , pour qu’un 
établissement d’éducation se forme^ et subsiste , il faut des 
élèves, que pour qu’il y ait des élèves il faut que leurs pa
rens les y placent, et qu’en mettant à part, ce qui néan
moins n’est nullement raisonnable , la moralité des parens , il 
ne sera jamais de leur intérêt de laisser égarer le jugement 
«t pervertir le cœur de ceux avec lesquels ils ont, pour 
toute la durée de leur vie , les relations les plus importantes 
et les plus intimes. La pratique de l’injustice et de la perver
sité peut être utile momentanément et dans une cil constance 
particulière , mais la théorie ne peut jamais avoir aucun avan-

il tient un salon pour la 
coupe’des“ cheveux , fait perruques , toupets , touffes en che
veu! indéfrisables ;à ressorts, à l’instar et les dermeres mode 
de Paris, où il a exercé sa profession pendant 2o ans. il 
espère, par son travail et. son activité, mériter la conhance 
des dames qui voudront bien le faire demander.

parle ; par M. Hyppolite PBÊVOST , auteur d’un nouveau 
système de sténographie, l’un des sténographes qui recueil
lent les cours de MM. Villernain , Cousin , Guizot, Gay,Lus, 
sac et de Blainville , et professeur à l’athéoée centrale ctjus 
institutions préparatoires de l’école polytechnique à Paria.

Ce cours commencera vendredi prochain, 13 du courant, 
et sera continué tous les jours , les dimanches exceptes.

La même leçon sera répétée trois fois chaque jour, la I« 
de 11 heures à midi, la 2e de 3 à 4 heures, et la 3« de 7 
à 8 heures du soir.

Une seule carte de souscription suffit pour suivre les trois 
leçons.

[J4U1CUHCIC , IA!<11.0 ldlUÇUim uv ' >------ -------- .... “I
tage. La théorie ne sera jamais professée que par des fous, que 
repousserait incontinent l’opinion generale , sans même que

______   i Al A »- Tl n’mirmt latnmc npeftm nn nr,repousserait înconuucm i upmuu , oauo Ajut
le gouvernement s’en mêlât. Il n’aurait jamais besoin de sup 
primer les établissemens d’éducation ou Ton donnerait de: 
leçons de vice et de crime, parce qu’il n’y aurait jamais d’é- 
tablissemens semblables , et que , s’il y en avait , ils ne se
raient guère dangereux, car les instituteurs resteraient tous 
seuls. Mais au défaut d’objections plausibles , on s’appuie de 
suppositions absurdes ; et ce calcul n’est pas sans adresse ; s’il 
xr a fin flanffpr n laisser p.fis suDDOsitions sans renonce . il

M bn. VON YAY, PHYSICIEN, disciple du grand Bi- 
netti, a l’honneur de prévenir le public qu’il donnera au
jourd’hui , vendredi , le même spectacle que mercredi PasSé 1 
autres pièces nouvelles qui étonneront les spectateurs._______

Je continue d’ËCHANGER les louis vieux à f. 25-JO ,louis 
neufs f 23-75; pièces de 20 f. a f. 20-12 ; ducats f. 11-87 , 
souverains anglais f. à 25-35; guinéesf. 26 ;^souverains du 
Brabant et d’Autriche f. 35-20 ; frederick de Prusse f. 20-55, 
carlins f. 25-50; thalers de Presse argent on en-papier 
f. 3-66 ; couronnes de Brabant f. 5-66; piastres a col. f- 5 - , 
quadruples f. 82 ; couronnes et demies idem legeres , a t. 0
9°J’e°compte sur toutes places et me charge des recouvre-

mens avec économie. „ ßoo
J. F. MÀSU , rue Vmave-d I§le , n° 52. 8ôo

CUIIS. # ^
S’il était convenable à la majorité des éleves, il serait ip. 

porté quelques modifications ou cbangemens anx heures indi
quées ci-dessus.

Dès que j’aurai recueilli le montant des souscriptions,jele 
déposerai chez Me PARMENTIER, notaire, et ce ne sera 
qu’après que la majorité de mon cours aura déclaré que j’ai 
rempli les engagemens dont j’ai parlé dans mon premier pros 
pectus , que j’aurai droit de le retirer de ses mains.

L’on pourra s’inscrire chez moi, Hôtel de Luxembourg, 
place de l’Uuniversité , de lia 3 heures, i

, j <** 1 “--------- i f ’
y a du danger à laisser ces suppositions sans repome, il 
parait y avoir, en quelque sorte , de la niaiserie à les ré-

piacc uc t » «j-y ** “ y *------ 1 ou a la Salle de
l’Université, dans laquelle je ferai mon cours, une dnni- 
heure avant les heures de la ire leçon.

Le prix de ce cours est de i 0 fis. , et pour MM. les eleves 
et les officiers de 6 fis.

DENEUMO STIER , ferblantier, rue St.-Hubert ,n° 581, à 
Liège, LOUE.LAMPIONS et POTS A-FEE prêts à allumer. 58Û

inter.

gui peut limiter îe aeveioppeiucui uc w pawiuu lu
mières dans un pays de liberté ? Vous supposez aux gouver- 
nemens l’amour des lumières. Sans examiner ici jusqu’à quelnemens l’amour des lumières. ~~— ------,—^_
point cette tendance est dans leur interet, nous vous de
manderons seulement pourquoi vous ne supposez pas le même 
amour dans les individus de la classe cultivée, dans les es
prits éclairés, dans les âmes généreuses. Partout ou l’au
torité ne pèse point sur les hommes, partout ou elle ne 
corrompt pas la richesse en conspirant avec elle, contre la 
justice , les lettres, l’étude, les sciences, l’agrandissement et 
l’exercice des facultés intellectuelles sont les jouissances 
favorites des classes opulentes de la société. Voyez , en 
Angleterre, comme elles [agissent, se coalisent, s.empres
sent de toutes parts. Contemplez ces musées , ces savans voués 
iniquement à la recherche de la vérité , ces voyageurs bra
vant tous les dangers pour faire avancer dun pas les con
naissances humaines.

En éducation , comme en tout, que le gouvernement veille 
et qu’il préserve , mais qu’il n’entrave, ni ne dirige; qu il 
écarte les obstacles , qu’il aplanisse les chemins , on peut s en 
remettre aux individus pour y marcher avec succes

MAGASIN DE SOIERIES, MODES ET NOUVEAUTÉS, 
au Chapeau de paille ,»<>615, rue ffinâve-d Ule , a Llege. 
Mme. REAU JEAN-BAYET a l'honneur d’annoncer son retour 

de Paris, d’où elle a rapnovté tout ce qui a paru de meilleur 
goût pom la parure des dames : chapeaux berets et tu bans 
linoeries en tous genres, bonnets en tulbobm ettul blonde, 
manteaux brésilien, chinois et à la roulière ; étoffes pour robes, 
telle! que cosalines, peau de Chine , crêpe brésilien, irlan
daises q gros de naples glacés ou prisme, reps indiens , gios 
de! indes , crêpes , tulles , gazes blonde et marabou , foulards 
pour robe; napolitaines et mérinos français depuis 2 florins 
83 cents jusqu’aux premières qualités, velours et pluches en 
toutes couleurs ; schalls et voiles bobinet blancs et noirs imi
tation blonde ; blondes et mantilles blondes ; fichus et écharpés 
de» plus nouveaux ; h^s-de soie, gants, mouchons batiste, 
broderie de Nïmcy , Âéudioirs foulards de chine et autres , 
cravates pour homme et pour dame, rubans unis et façonnes 
en tous genres, cordons de ceinture et de surete , sacs , plume, 
d’autruche et de fantaisie, fleurs artificielles , etc.

Elle a reçu aussi un fort assortiment de gros de naples ums , 
marcelines , florences et satins en belles qualités , ainsi que des 
draps zéphir, péruviennes , circassiennes étoffés écossaises eu 
laine etc Le tout coté à des prix tres-modiques. .

L’on trouvera également chez elle des bourlets en baleine 
de la véritable fabrique de Mme. Fourni erde Paris, et elle conti
nuera de posséder constamment , en tait de nouveautés , tout 
ce que le bon goût aura créé de mieux. _______________ °“0

HUITRES anglaises chez Tari , derrière l’HÔtel-de-Ville.

HUITRES anglaises vertes à t fl. 30 cents, chez L. ArasmA 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais, il0 310. -u

HUITRES anglaises U» quai, à fl I 30 chez Perkt, rue Ste-Ursule

POISSONS de MER très frais au Moricme, rue du Stoclis l

Cabillaux , Rayes , Rivets, chez PERET , rue Ste.-Ursule.

VILLE DE LIÈGE. — Le bourgmestre et les éclievins infor
ment les habitans , qu’en exécution de l’arrêté de M. le gou
verneur de la province du 20 juin 1825 , ils ont nomme pour 
procéder comointement avec le contrôleur des contributions ou 
«es délé°ués aux récensemens à domicile et verifications exiges 
par les “articles 35 et 36 de la loi sur les patentes du 21 
mai 1819 , les inspecteurs de police chacun pour leur quar
tier ; ces récensemens et vérifications auront lieu dans la 
dernière quinzaine do novembre courant.

Le présent avis sera inséré dans les journaux d,6 cette ville.
A l’hôtel de-ville , le 10 jiovembre 1829.

L’échevin , Bouverny.
Par la régence : le secrétaire de la ville , Despa.

AGV.SCE GÉNÉRALE D'AFFAIRES , ENTREPRISE BE VENTES PUBLIQUES.

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Il sera procédé aox jours ci-après désignés , àda T® 

des COUPES de l’ordinaire 1830 , dans les boisDOMAA A 
des arroiulissemens de Liège, et de Venders, savoir.

A Liège, le 19 novembre courant. g|Q
A Verriers, le 23 d°.

(631) pente d'immeubles libres de charge,
Le 19 novembre courant, à 2 heures de relcv-e, - 

et par le ministère de Me DUSART , notane a R6 ’ 
procédé à la VENTE aux enchères : Cilnt-Gill«,

1" D’une MAISON , sise à Liège faubourg » ara a
n° 302, avec plusieurs cabinets et jardins, copt 
40 perches. _____ . , r„e Pif J ^

n l’étude

2“ Et d’une autre MAISON, sise à Liège, i“e_ ____ I_____  . ise a nifcge, . „
Vache, derrière le Palais , n“ 404 , occupée par • 
et Mlle. Thuriaux. S’adresser audit notaire.

une

Avant donné une nouvelle extension à son Agence, 
J-B Lardinois , rue derrière-le-Palais , n° 74 , _à Liege, vient 
de disposer ses magasins de maniéré a recevoir tout meub e 
quelconque ; et même les ob]ets les plus volumineux. 11 se 
recommande pour les ventes de livres, de tableaux et gravures, 
fleurs etc etc etc. H continuera non seulement ses ventes 
hebdomadaires, mais il e» fera souvent plusieurs par semaine; 
Enfin, en soignant les intérêts de tous, il s acquittera immé
diatement envers ses commettans.________________ ______ _

pp AJ’ CIVIL DE LIEGE, du U novembre. 

Naissances ; ( garçon , 3 filles.
Mariaqes 8 savoir; entre : Jean-Erançois Pirlot, journalier

-r, A 1 _ —. L ATunnnûrilU T AnOfl 1 DU m 31 IPTR . ai)

Vendredi 13 courant, Jean-Baptiste LARDINOIS , VENDRA 
à son domicile, rue derrière le Palais ,n° 74. «Une voiture , 
roues caves de brasseur , plusieurs poeles , cuisinieie , gran
des échelles, jeu de boules, pendules , glaces , miroirs, quin- 
quets, déjeuners dorés , secrétaires, commodes, garderobes, 
tables à coulisses, à jeu , rondes et cauees, bois de lits , 
matelats 2 bibliothèques, lauriers , arbustes , vin blanc et 
rouge , habillements, linges , etc. » Meme vacation il sero 
VENDU,«» perroquet qui articule tres nettements des locu
tions françaises et hollandaises : sa cage est fort jolie.____795

640 Le notaire DUSART est chargéb4U .Le notaire juudaiu est ^ Meuse*}..
MAISON de commerce, sise à Liège, rue stl

COMMERCE. , .
c oiOt i°yBourse de Paris du 9 nnv. — Rentes J P; :0UjsniiJI 

du 122 sept. (829 , 409 fr. 05 c. — 4 P2 P' n.Jj ’ joui«-.“ 
du 22 sept., 000 fr. 00 c. — Rentes 3 P- i ique,
22 juin 4 829 , 84 fr. 10 c. — Actions c e ‘ê g0\ l|t' 
fr, 00 c. — Emprunt royal d’Espagne ■ 1 ° ’
Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c. ■jj

Bourse d’Amsterdam du 10 novembre. , 9.(6
__ Idem différée 1 4t8. - Bill, de chan n 1
dicat d’amort. 4 4 p2 ,400 ~~ Russ.W ' j 9
— Act- Société de com. 87 1[2 Offi- . p .
403 3p8.—Ditoins. gr. li., 67 5[l6- à Lon. .® .
3[4. —Dito em. à L. 5,99 3(4 — ’ 3 oi°, M 'L:
Danois à Londres, 74 5p8. —— 40 3[16- myt, 33 ötS. -Dito^Paus^

lYlaXiaqes o - . > > K
,nc Grande-Bêche, et Marie Marguerite Lange, jourpahere, au 
même domicile. — Pierre-Joseph Englebert, journalier , rue
derrière St.-Pholien , et Marie-Thérèse Pirlot , ,ournaliere rue
Grande-Bêche. — Guillaume-Joseph Gillis , tisserand, lue des 
Sets et Marie-Elisabeth Salve, journalière, rue Grande- 
Bêche — Guillaume Pamieux, armurier .faubourg St-Leonaid, 
et Anne-Marie Bossy, couturière, rue Potiérue. - Jean-Pln- 
Mppe Adolphe-Hyacinthe Wester, tailleur , rue Basse-Sauve- 
»Fwe et Arme-Joseph Duvivier, modiste, rue derrière le Chœur 
St-Paul. — Mathieu Jacquemin, armurier ,rue sur la Fontaine, 
et Marie-Josephe Bodet, journalière , faubourg St.-Gdles. — 
rharles Molema, sergent au 1er bataillon d artillerie eu garijispn 
en cette ville , et Marie Sprinck, rue des Ecoliers. Arnold 
Deiverixhas, milicien à la II« division en garnison en cette 
ville, et Marguerite Levêque , journalière, faubouig Saint-

3 filles, 2 hommes, 2 femmes savoir: Autoine Joseph 
•n *bnv â"é de 49 ans , journalier, fauboug St-Léonard., veuf 

J Elisabeth Schloot. — Jean Wilkin, age de 2b ans - 
d Anne E . à Gràce-Montegnée , célibataire. —Mai

BOIS TAILLIS A VENDRE.
A vendre à Seraingchamps deux coupes de bois taillis 

essence de chênes, âgées de 18 ans contenant ig boimiers 
dans les bois nommes Bouchelot et Haie du Chaffour.

S’adresser, pour voir les coupes ,au jardinier <ki ^a ^
Seraingchamps , et pour les conditions a M. ÇOLLIGNON^, 
notaire à Rochefort. 

Esp. H. 5 4 j2 U«,. - jPerpét. 59 0i0 à0r0. —Vienne Act. Ban 1 
99 '3,4.----- A Rot. t- h 0000 a 00. - D3[4

Dito 2' I.

—1 Lots de Pologne 99 0|Q 00 0[0- 
88 0[0. — Dito Lonclres 5, 97 0[0.

___ _ îfaple

Bowse d'Anvers du 11 novembre. société .^oti,
cours [ont fermés ;comme suit ■ Af ; jo3 0[0- p0u
merce des P.-B., 87 10 ~ 403 OlOS- ^ -
Rotschild défi. 100 2l5.- ditofl. 2.V d;9 ,

n,n N. — Emprunt Gu®“B200 p..5/ .Jlil
648 O11 VENDRA publiquement aux enchères , et au comp
tant , vendredi treize novembre , à deux heures apres-umb et le 
lendemain s’il V a lieu , au domicile de défunt M. Barbiere , 
juge6*! instruction , cour’ des Minimes à Liège n- 3,1e MO
BILIER ciu’il V a délaissé , consistant en meubles meublaus, 
lin.es , pendule, commode , secrétaire , garderobe , livres de 
droit . dictionnaire universel en 30 volumes et autres ouvrages.

houilleur , domictm a —^ ’g^coïas en Glain, 
guérite Don"a£ ’ 0 ie pierre Maghin. - Catherine Leblanc ,
&7.“i «... a. i«*!**

ttotscnnd aen. îuu ai u. —■ *--------
Pologne fl. 99 0t0 N. — Emprunti UlUglLC U. UO J-x. — I»,,. nig iV,v 1
Rente ^Espagne inscrite an |«nd^ gß ^^0,
dito de 500 p.

CHAMBRES garnies avec ou sans pension à la NOUVELLE- 
RESTAURATION , rue des Aveugles, près de la place Verte 

Une bonne CUISINIÈRE pent s’y presenter.785

On peut se procurer l’HABILLEMENT complet de garde
communal, y compris schakos, à raison de 19 fls_ 81 , chez? 
DUFOUR, marchand tailleur, rue Griange, n° 274, a HUY. 7oo

BEAU et BON PIANO à VENDRE, tue St.»Adalbert, a0 75Ç

me. L_ levée 3e.1
Londres 96 3(4 N.------Emprunt de Sic' ’ uDt AoS1 ,
4[4. ----- 2e levée de f 824, 87 f l2. - E*»P „
74 OiO 0(0 Ni-------Haïti. — , , _t. l’Arostf „ . >

Changes. - Le Londres a ete fit %1 i.
faible; le Francfort rare. — Amsterdam ^
— à trois mois7i8à i 0[0 p, - 00 ; 47O1J'
(12 A. - à deux mois t2 45 Otf™ . 2 mf.og 3fÈJ| 
12 12 02.— Paris court_47 3^ coUJ'U S
— a trois mois 4b 7jb , „ -g 35
à six semaines 36 OjOO ; — a . 35 l[8
bourg court 35 4(2 ; - a deux 100 
mois 35 f 116. ___====s=s:^’7, à Ui:

H. LIGNAC, iroprim. du Journal,P11


